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L’EMPLOI ACCOMPAGNE 
 

C’est quoi ? 

L’Emploi Accompagné c’est pour les personnes qui ont un handicap. 

Souvent, les personnes qui ont besoin de l’Emploi Accompagné 

ont un handicap invisible.  

Par exemple un handicap psychique ou une déficience intellectuelle. 

L’Emploi Accompagné c’est un accompagnement renforcé pour : 

- travailler dans le milieu ordinaire 

- garder leur emploi dans une entreprise. 

A quoi sert l’Emploi Accompagné ?  

L’Emploi Accompagné peut me servir par exemple : 

- à m’aider à trouver du travail 

- à expliquer mes besoins au chef et aux collègues de ma nouvelle entreprise, 

- à trouver des solutions pour que je travaille dans de bonnes conditions 

- à m’aider à garder mon travail 

 

Comment ça marche ? 

L’Emploi Accompagné existe dans chaque département. 

C’est un accompagnement gratuit.  

Je dois faire une demande à la MDPH. 

Je suis accompagné par un conseiller référent de l’emploi accompagné. 

Le conseiller référent m’accompagne et accompagne l’entreprise aussi longtemps que 

nécessaire. 

Si j’ai eu une convention d’appui pour aller en milieu ordinaire après mon ESAT 

je peux bénéficier de l’emploi accompagné après la convention d’appui. 

 

Qui contacter ? 

Il existe le Centre de Ressources de l’Emploi Accompagné. 

Je peux aller sur leur site internet pour avoir des informations : 

- sur l’Emploi Accompagné : https://cdr.emploi-accompagne.fr/emploi-accompagne  

- sur qui peut m’accompagner : https://cdr.emploi-accompagne.fr/annuaire  

 

Je peux aussi demander des informations à la MDPH et à mon référent à l’ESAT. 
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